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ÉQUIPIER DE PREMIÈRE INTERVENTION (EPI) 

Tél : 02 41 24 97 15 
contact@securifor.fr 

www.securifor.fr 

 

Objectifs 
• Former l'ensemble du personnel aux risques d'incendie 

dans leur établissement 

• Apprendre à contrôler ses réflexes face au départ d'un feu 

• Reconnaître et savoir utiliser l'extincteur approprié au type 

de feu rencontré 

• Faire acquérir au personnel une bonne connaissance des 

consignes particulières, des actions visant à limiter la 

propagation du feu et la mise en sécurité des personnes. 

 

Programme  – Contenu - Modalités d’évaluations 

 

Préambule 
Tout évènement impromptu peut entraîner un 

mouvement de foule. Pour éviter que la foule panique, il 

faut rapidement la cadrer par la désignation de 

personnels qui auront une logique d'action auprès de 

leurs collègues. Ce sont avant tout les capacités de 

sang-froid et de calme qui doivent prédominer. 

1. Manipulation des extincteurs : 3h30 
 

Formation théorique: 
 

➢  Définition d’un équipier de première intervention (Définition, rôle, textes réglementaires)   
➢  Généralités sur les incendies (nombre d’incendies, nombre de victimes, cause de départ des 

incendies…) 
➢  Le cadre réglementaire d’obligation de formation (obligations des employeurs et des employés en 

fonction des différentes réglementations : code du travail, réglementation incendie des 
établissements recevant du public…) 

➢  Le feu : définition incendie/feu ; le triangle du feu ; les différentes classes de feu 
➢  La combustion des solides, des liquides, des gaz avec vidéos représentatives illustrant chaque 

cas 
➢  Evolution et propagation d’un incendie en milieu fermé représentatif d’un départ de feu en 

entreprise ou en E.R.P (avec vidéos illustrant l’évolution d’un incendie) 
➢  Explication sur le risque d’embrasement généralisé 
➢  Description des différents moyens d’extinction disponible dans l’entreprise ou l’E.R.P. (photos et 

vidéos disponibles) 
➢  Les différents types d’extincteurs et leurs différents fonctionnements 
➢  Les différents agents extincteurs à utiliser en fonction des différentes classes de feu 
➢  La disposition des extincteurs au sein de l’entreprise ou de l’E.R.P. 
➢  Tableau interactif récapitulant l’utilisation des différents agents extincteurs 
➢  Description et fonctionnement des robinets d’incendie armé (si présent sur le site) 

 
Formation pratique: Exercice sur feux réels: 
 
Chaque stagiaire interviendra à l’aide d’extincteurs (à eau pulvérisée, à poudre BC ou ABC et à dioxyde 
de carbone) sur  les classes de feu A,B,C et d’origine électrique. 
Une simulation de feu domestique les conditionnera à une extinction par étouffement à l’aide d’un linge 
humide (cette situation renseignera le formateur sur l’aisance du stagiaire au contact de l’incendie).  
Si des robinets d’incendie armé sont présents sur le site, les stagiaires dérouleront et mettrons en 
action celui-ci. 
 

Il est obligatoire pour cette partie pratique (sur votre parking,  par exemple) de 

remplir la fiche « Permis de feu » que vous trouverez en annexe. 
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Méthodes pédagogiques 

La formation est constituée d’apports théoriques et pratiques. Elle donne lieu à des exercices de 

simulations d’accidents. 

Durée - Dates 

7 heures  

Nous consulter pour les dates de formation. 

Public - Prérequis 

Aucun prérequis demandé 

 

 

2. Evacuation des locaux : 3h30 
 
 Formation théorique: 
 

➢ le cadre réglementaire (obligation des employeurs et des employés) 

➢ définitions des rôles de guide-file, serre-file et responsable d’évacuation 

➢ organisation d’une évacuation (en fonction de la réglementation incendie applicable à votre site 
(code du travail, règlement de sécurité incendie pour les E.R.P. …) 

➢ les différentes consignes de l’établissement 

➢ les chemins d’évacuation (disposition, balisage, éclairage…) 

➢ passage de vidéos illustrant une évacuation (nous possédons des vidéos différentes pour les 
entreprises, les E.R.P. …) 

➢ sensibilisation au danger des fumées à l’aide de tableau et de vidéos 

➢ démonstration de quelques dégagements d’urgence applicables dans différentes situations 

➢ l’appel des secours : que doit contenir un message d’appel au secours extérieur 
 

 Formation pratique:  
 

➢ le premier exercice sera de confronter chaque stagiaire à un local enfumé et à lui apprendre les 
limites de son intervention pour extraire une victime de ce milieu 

➢ le second exercice sera une évacuation (partielle ou totale) d’une zone définie afin de voir si les 
stagiaires sont capables de s’organiser dans une telle situation 

➢ débriefing à l’issue (les secours ont-ils bien été prévenus, le temps de réaction, le choix des 
issues…) 

 

1 stagiaire minimum - 10 stagiaires maximum 
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